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(54) Armoire formant vitrine avec verrouillage pour au moins une vitre coulissante

(57) L’armoire formant vitrine comprend au moins
une vitre (1) fixée sur un sabot (4) se déplaçant le long
d’un rail et un verrou électromagnétique (7) logé dans le
bâti (11) de l’armoire, de telle sorte que son pêne (7a)
peut coopérer avec une encoche (6) formée sur le sabot

lorsque la vitre est en position de verrouillage. Afin d’iden-
tifier le verrouillage de la vitre, le rail peut présenter un
bourrelet latéral (9) et l’armoire peut contenir un circuit
électrique (8) incluant un contact entre le pêne du verrou
et le bourrelet, la fermeture du circuit permettant l’iden-
tification souhaitée.
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Description

�[0001] L’invention se rapporte à un système de ver-
rouillage pour vitres coulissantes d’une armoire formant
vitrine. Plus particulièrement, l’invention concerne un
système permettant le verrouillage d’une seule vitre ou
le verrouillage simultané de deux vitres coulissantes
d’une armoire formant vitrine, ainsi que l’identification
d’une position de verrouillage et la transmission de l’in-
formation correspondante à un dispositif de surveillance.
�[0002] On connaît déjà des systèmes manuels de ver-
rouillage d’armoire sous la forme de serrures mécani-
ques classiques. On connaît également des fermetures
électromagnétiques comprenant un électroaimant et
dont l’élément mobile vient verrouiller la porte lorsque le
verrou est commandé électriquement. L’avantage de ces
systèmes électromagnétiques est qu’ils permettent une
vérification du verrouillage en définissant un circuit élec-
trique de contrôle. Un tel système est décrit par exemple
dans le brevet FR 2 868 106.
�[0003] La présente invention constitue un perfection-
nement de ce type de fermeture.
�[0004] L’invention a pour but, à la fois de créer un sys-
tème permettant le verrouillage d’au moins une vitre cou-
lissante d’une armoire formant vitrine à l’aide d’un seul
verrou logé dans le bâti de l’armoire, et de permettre
l’identification du verrouillage d’au moins une vitre cou-
lissante et la transmission à un dispositif de surveillance
d’un signal électrique correspondant.
�[0005] Plus particulièrement, l’invention concerne une
armoire formant vitrine, comprenant au moins une vitre
fixée sur un sabot se déplaçant le long d’un rail, et un
verrou, caractérisé en ce que le verrou est du type élec-
tromagnétique et est logé dans le bâti de l’armoire de
telle sorte que le pêne du verrou peut coopérer avec une
encoche formée sur le sabot lorsque la vitre est en po-
sition de verrouillage, en ce que le rail présente au moins
un bourrelet latéral, et en ce que l’armoire contient un
circuit électrique incluant le contact entre le pêne du ver-
rou et ledit bourrelet latéral, la fermeture dudit circuit par
ledit contact permettant l’identification du verrouillage de
la vitre.
�[0006] Comme décrit précédemment, il est connu
d’utiliser des fermetures électromagnétiques pour assu-
rer un contrôle électrique du verrouillage. L’invention se
propose d’améliorer ce type de contrôle. L’armoire for-
mant vitrine selon l’invention peut ainsi avantageuse-
ment comporter un rail présentant au moins un bourrelet
latéral et peut contenir un circuit électrique incluant le
contact entre le pêne du verrou et ledit bourrelet latéral.
Le contact entre le pêne du verrou et le bourrelet latéral
ferme le circuit électrique et permet ainsi l’identification
du verrouillage des vitres de l’armoire. Ce système élec-
trique présente l’avantage d’être complètement indépen-
dant des vibrations auxquelles peuvent être soumises
les vitres. En effet, le contact de fermeture se fait direc-
tement entre le corps du verrou, le rail et le pêne du ver-
rou, de sorte que, tous ces éléments étant fixés dans le

bâti de l’armoire, les micro-�ruptures de contact dues aux
vibrations de la vitre sont évitées.
�[0007] Un autre avantage de ce système est de per-
mettre la fermeture du circuit électrique sans nécessité
d’ajouter en bout de sabot une pièce supplémentaire
constituant une gâche, le bourrelet du rail constituant à
lui seul une butée naturelle au pêne du verrou.
�[0008] Dans le cas où l’armoire formant vitrine com-
porte deux vitres, chacune se déplaçant le long d’un rail,
le verrou est logé entre les deux rails et peut coopérer
avec l’encoche de chaque sabot lorsque les vitres sont
en position de verrouillage. Avantageusement, le verrou
est logé dans la partie inférieure du bâti de l’armoire, et
en particulier, le pêne du verrou peut être configuré pour
venir coopérer avec ladite encoche du sabot dans un
mouvement de déplacement vertical.
�[0009] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle- �ci apparaîtront mieux à la lumière de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels : �

- la figure 1 est une vue en perspective de deux vitres
coulissantes, en position verrouillée, d’une armoire
selon la présente invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous en perspective
du montage d’une vitre coulissante selon la présente
invention, et de l’encoche permettant son
verrouillage ;

- la figure 3 est une vue en coupe partielle selon IV-
IV, d’une armoire à deux vitres coulissantes selon la
présente invention, les vitres étant en position de
verrouillage ;

- la figure 4 est une vue en coupe partielle d’une ar-
moire à deux vitres coulissantes selon la présente
invention, le circuit électrique étant fermé.

�[0010] Sur la figure 1, on a représenté une vitre cou-
lissante 1 d’une armoire formant vitrine pouvant se dé-
placer le long d’un rail 2. La vitre est montée coulissante
sur le rail par l’intermédiaire de galets 3, insérés et frettés
dans des sabots 4 à profil en « H ». Dans sa partie basse,
la vitre est montée en feuillure dans ledit sabot 4, par
collage au silicone ou serrage par tout moyen convena-
ble par exemple. Avantageusement, les sabots en « H »
peuvent s’étendre sur toute la longueur de la vitre. Dans
sa partie haute, la vitre est simplement guidée par un
profil en « U » 5. Le sabot, représenté plus en détail sur
la figure 2, présente, dans sa partie basse, une encoche
6 permettant au pêne d’un verrou logé dans le bâti infé-
rieur 11 de l’armoire de venir coopérer avec ladite enco-
che.
�[0011] Sur la figure 3, on a représenté deux vitres ad-
jacentes 1 d’une armoire formant vitrine, chacune fixée
sur un sabot 4 et montée coulissante le long d’un rail 2.
Chaque sabot 4 présente une encoche 6 dans sa partie
inférieure tournée vers le rail adjacent. Un verrou élec-
tromagnétique 7 est logé dans le bâti inférieur 11 de l’ar-
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moire, entre les dits rails. Lorsque le verrou est comman-
dé électriquement, son pêne 7a se déplace dans un mou-
vement sensiblement vertical jusqu’à venir coopérer si-
multanément avec l’encoche 6 respective de chaque sa-
bot. Ainsi, les deux vitres sont bloquées latéralement et
ne peuvent plus coulisser le long des rails.
�[0012] Sur la figure 4, on a représenté un mode de
réalisation de l’invention permettant la transmission d’un
signal électrique à un dispositif de surveillance lorsque
les vitres sont en position verrouillée. L’armoire formant
vitrine contient un circuit électrique 8 permettant l’identi-
fication du verrouillage d’une ou plusieurs vitres coulis-
sante. Le rail 2 sur lequel coulisse une vitre 1 de l’armoire
présente au moins un bourrelet latéral 9 du côté du verrou
logé dans le bâti 11 de l’armoire.
�[0013] Lorsque la porte se trouve en position de ver-
rouillage, le bourrelet 9 du rail 2 constitue une butée na-
turelle au pêne 7a du verrou et le contact entre les dits
éléments ferme le circuit électrique 8 permettant la trans-
mission d’un signal électrique à un dispositif de sur-
veillance. En particulier, ce signal électrique peut être
transmis à une alarme.
�[0014] Dans le cas où l’armoire formant vitrine com-
porte deux vitres, chacune coulissant sur un rail, au
moins un des dits rail présente un bourrelet latéral du
côté du rail adjacent. Il est clair qu’un seul contact entre
le pêne et un bourrelet est suffisant pour fermer le circuit
électrique. Dans le cas où les rails présentent chacun un
bourrelet latéral, le circuit est fermé dès qu’un contact
intervient entre le pêne et l’un des deux bourrelets.
�[0015] Avantageusement, le bourrelet latéral 9 peut
être doublé par un revêtement conducteur 10 placé au
voisinage de la portion de contact entre le rail et le pêne
du verrou. Ce revêtement conducteur permet d’augmen-
ter la fiabilité dans le temps du contact électrique. Ce
revêtement conducteur peut être un feuillard de cuivre
ou tout autre revêtement conducteur, par exemple du
nickel appliqué par toute méthode appropriée, en parti-
culier par nickelage.
�[0016] En variante de ces modes de réalisation, la par-
tie haute de la vitre peut également être montée sur un
sabot et le verrou peut être logé dans le bâti supérieur
de l’armoire, ledit verrou pouvant alors coopérer avec
une encoche formée dans ledit sabot supérieur.

Revendications

1. Armoire formant vitrine, comprenant au moins une
vitre fixée sur un sabot se déplaçant le long d’un rail,
et un verrou, caractérisé en ce que  le verrou (7)
est du type électromagnétique et est logé dans le
bâti (11) de l’armoire de telle sorte que le pêne (7a)
du verrou peut coopérer avec une encoche (6) for-
mée sur le sabot (4) lorsque la vitre est en position
de verrouillage,�
en ce que le rail (2) présente au moins un bourrelet
latéral (9), �

et en ce que l’armoire contient un circuit électrique
(8) incluant le contact entre le pêne du verrou (7a)
et ledit bourrelet latéral (9), la fermeture dudit circuit
par ledit contact permettant l’identification du ver-
rouillage de la vitre (1).

2. Armoire formant vitrine selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’ elle comporte deux vitres (1),
chacune se déplaçant le long d’un rail (2), le verrou
(7) étant logé entre les deux rails (2) et pouvant coo-
pérer simultanément avec ladite encoche (6) de cha-
que sabot (4) lorsque les vitres sont en position de
verrouillage.

3. Armoire formant vitrine selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que  le bourrelet latéral (9) peut
être doublé par un revêtement conducteur (10) placé
au voisinage de la portion de contact entre le rail (2)
et le pêne (7a) du verrou.

4. Armoire formant vitrine selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que  le ver-
rou (7) est logé dans la partie inférieure du bâti (11)
de l’armoire.

5. Armoire formant vitrine selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce que  le pê-
ne (7a) du verrou vient coopérer avec ladite encoche
(6) du sabot (4) dans un mouvement de déplacement
vertical.
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• FR 2868106 [0002]
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